
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 33 (1925)

Heft: 7

Artikel: Armoiries communales

Autor: Reymond-Curchod, M.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-26432

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.02.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-26432
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 217 —

ARMOIRIES COMMUNALES

GIMEL
L'Armorial des Communes Vau-

doises 1 donne pour les armoiries
de Gimel : de gueules ä deux

jumeaux d'argent. L'auteur du

texte ajoute qu'un sceau de cette

commune, au type des Gemeaux

existait des le milieu du XVIIIme
siecle.

Nous voyons done que Gimel,
de meme que beaucoup de communes vaudoises, possedait
ä cette epoque des armoiries qui lui appartenaient en propre.

S'il est souvent difficile de retrouver l'origine exacte
de ces armoiries, l'etude de la question offre cependant un

interet certain, tant au point de vue heraldique qu'ä celui
des institutions communales.

Nous pensons done interesser les lecteurs de la Revue

historique vaudoise en donnant la description du sceau

original qui existait au XVIIIme siecle. Nous avons eu en effet
la bonne fortune de retrouver ce sceau dans des archives

privees, parmi de menus objets et de vieux papiers. Son

proprietaire, qui ignorait son existence, l'a immediatement
remis entre les mains du syndic de la commune qui l'a regit

avec reconnaissance. Ce vestige du passe et de l'ancien

regime avait ete tres probablement mis de cote, et de ce fait
peut-etre, sauve de la destruction pendant la revolution.
II y a tout lieu de croire qu'il n'a pas quitte depuis cette

1 Publie sous les auspices de la Commission des Armoiries
Communales du Canton de Vaud. Edition Spes. Lausanne 1922, p. 14.
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epoque le vieux bureau de ebene dans lequel nous 1 avons

retrouve.

On peut affirmer, croyons-nous, que ce sceau original est

bien celui qui a ete employe pour obtenir les quelques em-

preintes du XYIIlme siecle que nous connaissons. Pour en

avoir la preuve il a suffi de comparer ces empreintes avec

le sceau lui-meme.

En 1914, M. Charles Ruchet donne dans les «Archives

Heraldiques Suisses » la description d'un sceau de la

commune de Gimel, communique par M. Marc Henrioud, ä

Berne l. Ce dernier l'a egalement decrit pour le « Diction-
naire historique du canton de Yaud », de Mottaz.

Yoici la description qu'en donne M. Ruchet :

S. DE LA COMMUNE DE GTMEL

entre deux filets. La legende a pour signe initial une etoile
ä cinq rais. Capitales romaines.

Dans le champ tin ecu dit francais (carre long termine
ä sa base par une accolade) au type des « Gemeaux ».

Ce signe du Zodiaque a sans doute pour but de rappeler
la Yilla Gemella, le plus ancien nom sous lequel Gimel nous

soit connu. Pas d'emaux indiques. L'espace du champ laisse

libre par l'ecu est tres sobrement orne.
Date du XYIIIme siecle.

Orbic. diam. 0.028 m. Empreinte en cire rouge plaquee

au has d'un acte portant la date du 9 decembre 1750.

Nous avons donne tout au long la description de M.
Ruchet parce qu'elle concorde en tous points avec celle du

sceau-tvpe retrouve.

1 Archives Heraldiques Suisses. Gallier L, 1914, p. 28. Sceaux
communaux vaudois, par Charles Ruchet.
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Nous devons du reste constater que les empreintes de

sceaux communaux de cette epoque sont rares. Pour la

commune de Givrins, M. F.-R. Campiche en signale deux seu-

lement h Nous avons egalement retrouve dans les archives
de Gimel une seconde piece scellee aux armes de cette loca-

lite2. G'est une « Procuration donnee au Sr. Gouverneur

David Debonneville et Conseiller Jean Isaac Raymond de

paraitre au nom de la Commune ä la cittation (sic) de

l'Honorable Conseil de Genollier ».

Cette procuration se termine de la faqon suivante qui est

interessante et caracteristique. « Pour foy de quoi la pre-
sente est expediee sous le sceau de la commune et la signature

du secretaire d'icelle le susdit jour 6e Fevrier 1782. »

Signe Feignoux.
Seer.

Cette empreinte sur parchemin, passablement effacee,

correspond en tons points ä la description donnee par Ruchet
de celle appartenant ä AI. Henrioud.

Voici maintenant la description du sceau-type, donnee

aussi exactement que possible :

Sceau en cuivre jaune ou laiton, compose d'un disque
de 28 m/m. de diametre et de 2,8 m/m. d'epaisseur, qui porte
la gravure. Sur la face opposee ä cette derniere est soude

un ergot ou pointc de meme metal permettant de fixer le

sceau ä un manche de bois. Poids 22 grammes.
Fa gravure est assez grassiere ; entre deux filets de 24

et 16 m/m. est inscrite la legende en capitales romaines :

S • DE ; LA • COMMUNE • DE GIMEL

1 Armoiries Communales, Givrins, par F.-Raoul Campiche, Rev.
hist, valid., mars 1924, p. 91.

2 Archives de Gimel. Extrait du Registre de l'Honorable
Commune de Gimel. Caisse M.
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Chaque mot est separe par un point ; le commencement
de la legende est separe de la fin de celle-ci par une etoile
ä cinq rais. Au centre un ecu fran^ais de 9 sur 10 m/m. qui
peut se blasonner comme suit : de au signe des

Gemeaux de Les emaux ne sont pas indiques. Les
Gemeaux sont representes assis, leurs jambes etant entre-
croisees de meme que leurs bras.

Le champ entre l'ecu et le filet interieur est occupe par
une decoration sobre d'un dessin primitif forme d'une suite
de S.

Comme nous l'avons dit, la gravure est grossiere, mais
dans l'ensemble, l'humble artisan qui probablement l'a exe-
cutee a fait preuve de beaucoup de goüt, il a droit pour cela

a notre interet, et meriterait d'etre connu.

lTne remarque pour terminer. Dans l'article dejä cite sur
les armoiries de Givrins, M. Campiche emet l'idee que dans

la plupart des communes vaudoises, le port d'armoiries
derive du droit d'auberge ou du droit d'enseigne. Le cas

de Gimel semble en etre une confirmation. L'enseigne de

l'auberge de commune, actuellement Hotel de l'Union, porte
des armoiries semblables. Le fond de gueules du blason

actuel a meme ete emprunte ä une vieille enseigne de cette

auberge C

11 resterait ä rechercher a quelle epoque et par qui ce

sceau a ete grave, et s'il en a existe un plus ancien. I.es

comptes communaux ou les registres du Conseil de la

commune de Gimel nous fourniraient peut-etre a ce sujet des

renseignements interessants.

M. REYMOND-CLJRCHOD.

1 Armorial des Communes Vaudoises, article « Gimel »
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